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de Qe~ Services, jusqu'au jour inclus o~ ils q~ittent cetT' Arf. à,~ L:présentar~é ~er!l enr!lgÎ~lré;. coIJi~trIliqué ~i 
emploi. Tontelois, ë1le cesse d'être perçue pendantl. durée 
dn traitetnent dans les formations- sanitaires, des me"sures 
disciplinaires mettant en p9sitlon effective d'absence et des 
permissioJis au-délà des huil premiers jours. 

- -, 
Art. 3. ~ Le Chel. p.u Servi"" d",,:Finances et le Chef dn 

Service des Voies de Pénétration sont cbygés cbacun en ce 
qui le cpncerne de l'e~écution du pré~nt arRté qq.i aura 
son effet il. compter du premfer, Février mil neuf..:ent vingt 
trois et,qui ser~ enregistré, commnnîqué pa;lout où besoin 
sera et inséré an Journü Olliciel. . , -, 

Lomé,le 2~ Janvier i923 

'lloNNECARRÈRE. ' 

ARRETE Xv. 25 l'e/atif à lo protsétiott des palmùwB au 
To.go. 

. Le Gouverneur de. Colonies, 

Chevalier de la Ugion a'Honneur, 
, 

Commi$saire de la République. 

Vu le décret du 23 Mars 1921 déterminant les attributions 
et les Jlouvoirs du Commi.~aire de la République au Togo, 

Attendu qu'il yale plus grand Inlérot 11 préserver dé la 
deslr"ction des arbres dont les produits contribuenf à la 
subsistance des autocbtones et eonstituent l!1!'l riébesse pour 
le pays; \ 

Attemlu que l'on slguale su~ dinérents points ·du Terri
toire l'abatage de uO'lliJbreux palmiers 11 buile susceptibles de 
produire; 

Attendu que >de,' mesure. deproteetion relatives il ces 
arbres onl été demandées par le Conseil dèS 'llotables du 
Territoire. 

Le Conseit d'Administration entendu: 

ARRÊTE 

Article Premier . ...,-, Sonl maintenues les 'dispositions d. 
l'ordregénéral u' 19 du 28 Aont 1918 relatil à l'interdiction 
de la, coupe et de la sortie des e,sences de,bois destinés au 
commerce et à l'industrie. 

Art. 2.- Le transport par voie ferrée du vin de palme 
est interdit jusqu'à nouvel ordre. . 

Art. 3.- Toutes le. fois que cela sera jugé néee""ire la 
vente (lu v,in de palme sera interdite sur certains marchés 
du Territoï're et snr remplacement et aux tHentours de 

"'Certaines gares. 

,Vinlerdiction qui -ne __pourra elcéde~ trois mois m~is 1. 

Commandant de Cercle. . . ~ . , 

Art. 4.- Les inlmettons IIU présent arroté- seront punies _ 
des peines prévues à l'Art. 47f du Code pénal pour les i 
Européens et des peines disciplinaires pour les indi!(ènes. ~ . 

- li 
~ 

! el pùblié partout où be.oÎ1l~er". ' . . ., / J' ., ••

i '4 
i .Lomé, le 24 Janvier t92a" .', 
i BOl",'ŒCARRÈRE.~) 

. l' ;.;-:-- Ai1 ., .~ 
Il ':.: ,f 
l, -;.--,,:~
1 A.RRJÜ"i: No.. , 28 p/J,yra,,d le bi"eo.,,- de ·§~"k..dé i.!U .erv;,;,,-:~
1 des artides d~argenl J';a(l~,x~ . " " ~'.. ,,' <~~l,' _-::" 

Il ' -', ,/~'1' 'Le G~liverneu;', dis C!l~niè.s;· ..•.~ 
, Chevalier 'de la..Légion' 'd'Hon~rj' ':~ 

.'Commissaire de la RépubI,ique. " ,~1 Vu le décret dn 2a~t~ 192t déier';;ina~lesaîtriJjnil."li.s. :.,,: ,li 
et, îes pouvoirs du Co';'miaaaire de la 'RéP:1tbii~~;"n Togo.' j 

Sur la proposition du Chef du s.;rvl'œ 'lÎ~~ ~~~ll;~t·d".'~
Télégraph8ll; . _.-., "'. .~ 

~RÈTE " -/ . 31 
Artiele Premier.'-: Le bureau.d~So"kQPée8h:""~en au >tt. 

service deiJ articles d's,rgent'1ocauxjnBqù'llti maxtmjzmilè:'\~ 

~~~:'~~~~~~::0==~~~~ 

en C6 qui le conœrne, de f'<lxécuti<ln ail pré3en~ affilié qllI ?! 

'1 sera enregù;tré, communiqué el publié parIioMw beJ9itt àera. '. .J 

l, .:Lomé, le 00 Janvi.,. ;~ ! -, ' . -'.~ 
, : /.llONNÈCAnRÈRE.:' " - }~ 

I~{

., 

'1 

i 


ARRÊTÉ No.. 29 fîxa"t' lé" 

.. 
1,.e Gonvf1rneur 

. " :.:l,~
-..... 1 • • \11 

modalith"iapplica1ron. €(a""",.!! 
drpil' ad.'",lo.rem prévu'!l~ tarif w!i .QtJua"eJl.~uTtiga._:] 

" • -<" 
_des ,,c()Jo~ie·., "~ 

" 

Cbil~alier (je IaUgidu (l'~!.'nenr, <, ,o.il 
-~ 

Comm'issalre de la Républiqtle. . 
, .:~ -.,' ,,' , 

Vn le décret du 2a Mars t92{ déterminant les atlrlbuti<;)Jfs 
et les pouvoirs· tin Commissaire de la Rép~bli'lue .au Togo,. 

Vu l'arrêté du,.20 Décembre f9~ p~OIn~lg~ant d!ills le. 
,Territoire", du Togo placés sous le Illamlat de ta Frallce le 
décrel du 17 Novembre i92à rendant .. pplicableJ 11 \leIl' 
TerritoÎl'es les dispositions du décret du 21 Novembre f9111. r., 
édict8.nt la réglementation douanière de l'A. O. F. (Codede., 
Douanes). " 

Vu l'arrêté du' f3 J .... vier 11J23 proWulguant ,dans 1••·5t:~ 

Territoires du Togo le décret du ;la Novembre 1922 pomnt 
II~ation de. droits à percevoir à l'èntréé-et à la sortie du 
Togo français; 

Sur la proposît,jon du Chel dg Service d .... Do.u8"'l4; 

, Article Premier,~ Les droill! 'ad valorem prevus au' 
tarif susvisé 80nl perçus d'aprèsia valeur du produit au. ' . " 
lieu œimportation. . 

• _ ',0 - ( 

A défaul dé meroùriale ollioielle, cette valeur est détermi
né. par le prix de faclure major~~de 5'/., abslraôtion laite· 

, , 

pourra Mre renouvelée sera prononcée par arrot.! du .. 
, ARRtft . ., .'Commissaire de la: République sur la proposition du' 1 

http:�dict8.nt

